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1.PLAN DE SITUATION ET VUE D’ENSEMBLE
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2.OBJET DES TRAVAUX

Les travaux porteront sur :
    • l’étanchéité haute de l’ouvrage d’art type ouvrage maçonné monovoûte
avec reconstitution du corps de chaussée,  réalisation de tranchées drai-
nantes transversales,réalisation de descentes d’eau, réalisation d’un perré
bétonné.
    • la suppression des dispositifs de retenue métallique en accotement du
sens 2 et la réalisation de glissière en béton (GBA) en lieu et place.
    • la reprise de la couche de roulement de la chaussée sur 6 cm sur environ
500 m

3.DATES PRÉVISIONNELLES, PHASAGE

Le chantier sera réalisé en 3 phases :

• phase 1 : travaux de jour (étanchéité de l’ouvrage et création de la
DBA) sur le sens 2 de la chaussée, la circulation se fera sur le sens 1
par alternat,

• phase 2 : travaux de jour (étanchéité de l’ouvrage) sur le sens 1 de la
chaussée, la circulation se fera sur le sens 2 par alternat,

• phase 3 : travaux de réfection de la couche de roulement sur 1 nuit
(BBSG sur 6 cm), sous déviation de la RN 147.

A titre indicatif, le démarrage des travaux pourrait être fixé au 8 septembre
2025
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4.DONNÉES TRAFIC

 4.1.Données générales

Le TMJA sur la RN 147 au niveau de la zone de travaux (étoile rouge)  est de
l’ordre de 6500 véhicules/jour, dont 28 % poids lourds.

 4.2.Détail
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5.MODES D’EXPLOITATION

 5.1.Modalités d’exploitation

Le chantier sera réalisé en 3 phases :

- phase 1 : travaux de jour (étanchéité de l’ouvrage et création de la DBA) sur le sens
2 de la chaussée, la circulation se fera sur le sens 1 par alternat de 500 m de long
maximum,

- phase 2 : travaux de jour (étanchéité de l’ouvrage) sur le sens 1 de la chaussée, la
circulation se fera sur le sens 2 par alternat de 500 m de long maximum,

- phase 3 : rabotage de jour de la couche de roulement par demi-chaussée, sous al-
ternat de 500 m de long maximum. Travaux de réfection de la couche de roule-
ment sur 1 nuit (BBSG sur 6 cm), sous déviation de la RN 147. Marquage jaune « pro-
visoire » ligne continue en axe immédiatement après rabotage. Fermeture RN 147
au droit du chantier mise en place, surveillance et entretien par entreprise.

Les travaux sur la RN147 réalisés de jour se feront sous alternat manuel (piquet K10)
ou par feux pilotés, mis en place par l’entreprise. Compte tenu de la nature du site
des travaux (en courbe et au point bas d’une pente) la zone de chantier sera proté-
gée par la mise en place de séparateurs modulaires de voies (SMV) en béton ou en
métal mis en place par l’entreprise.

Les travaux sur la RN 147 réalisés de nuit se feront sous déviation de 20h00 à 6h00.
Cette déviation sera mise en place par l'exploitant de la RN 147 (district de Poitiers)
et sous sa surveillance.

 5.2.Accès chantier

L’accès aux chantiers s’effectuera par la Route nationale 147 avec deux modalités
suivant la phase de travaux :

Phase 1 et 2: chantier de jour sous alternat avec un agent de l’entreprise qui per-
mettra l’ouverture du balisage du chantier en cours ;

Phase 3 : chantier de nuit fermé avec une déviation, un agent « homme/trafic »
aux extrémités qui ouvrira le balisage au niveau des barrières K2+R2 et B0 à la
charge de l’entrepreneur.

 5.3.Installation de chantier

À la charge de l’entreprise, elle sera située à proximité de chaque chantier
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 5.4.Inter-distance de chantiers

Sans objet

 5.5.Contrôle signalisation

En cas de désordre important dans la signalisation, la DIRCO/District de Poitiers et
les services DIRCO / SIR auront les coordonnées du cadre de permanence de l’en-
treprise, afin de faire intervenir les équipes de l’entreprise et de son sous-traitant
24 heures sur 24 et 7 jours sur 7 .
Il n’est pas prévu de présence permanente DIRCO / District de Poitiers.
La  zone  chantier  sera  contrôlée  par  le  DIRCO/SIR  et  aléatoirement  par  le
DIRCO/District de Poitiers. Ces patrouilles et toute intervention sur la signalisation
de chantier seront consignées sur un registre spécifique par les patrouilleurs du
C.E.I. de Bellac.

 5.6.Convois exceptionnels et TMD

Le passage de convois exceptionnels et des TMD sera dévié sur les itinéraires de
substitution.

 5.7.Mesures PGT
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6.SCHÉMAS DE SIGNALISATION TEMPORAIRE

La signalisation sera conforme à l’Instruction Interministérielle sur la Signalisation
Routière et aux Consignes et Procédures RN147-DIRCO.
Les  panneaux  seront  de  classe  2  en  grande  gamme et  posées  sur  supports
verticaux.
Les schémas suivants décrivent la signalisation mise en place.

Phase 1 et 2 - chantier de jour     :  

Signalisation temporaire par alternat à feu piloté ou manuel par K10
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Phase 3     chantier de nuit fermé à la circulation     :  

Une déviation sera mise en place par le District de Poitiers en concertation avec les
gestionnaires départementaux 86 et 87.

Le Titulaire devra assurer la sécurité a l’entrée du chantier avec un dispositif véhi-
cule/homme trafic et fermeture physique des deux accès.
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7.DOSSIER DES DÉVIATIONS

Phase 3 : Lors des travaux de nuit, la RN 147 sera déviée dans les 2 sens par la RN
145 puis l’A20.
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